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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Internes
Question écrite n° 151

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
cas des anciens combattants de 1939-1945, evades de France, internes en Espagne, qui souhaitent voir leur
action dans la liberation de notre pays reconnue. Ils sont plus de 20 000 a s'etre engages dans les armees de la
Liberation, pres de la moitie y firent d'ailleurs le sacrifice de leur vie. L'annee 1993 qui marque le cinquantieme
anniversaire de l'annee 1943 durant laquelle eut lieu l'immense majorite des passages clandestins en Espagne
pourrait etre l'occasion de satisfaire les justes revendications de ces anciens combattants. C'est pourquoi elle lui
demande ce qu'il compte faire pour que, comme le demandent leurs organisations, l'evasion de France par
l'Espagne ait sa place specifique dans les commemorations prevues cette annee, qu'un contingent dans l'ordre
de la Legion d'honneur leur soit attribue a l'occasion du cinquantenaire de l'evasion de France et que soit portee
sur les cartouches qui ornent les coursives de l'Hotel des Invalides la mention de l'evasion de France par
l'Espagne.

Texte de la réponse

Les questions posees par l'honorable parlementaire appellent les reponses suivantes : 1/ En 1993,
cinquantieme anniversaire du plus grand nombre d'evasions par l'Espagne, s'il est vrai qu'un programme
commemoratif deja abondant, et surtout l'absence d'une date-repere, ont empeche qu'un hommage specifique
soit rendu a ces evades, les associations auront inaugure, avec le concours des representants de l'Etat, deux
nouveaux monuments : une place publique et une stele a Narbonne, et une stele au col de la Pierre-Saint-Martin
(commune d'Arette) ou une ceremonie est prevue pour le 22 aout ; quant aux evades qui reprirent le combat et
moururent pour la liberation de la France, leur sacrifice sera honore tout au long de l'annee 1994, en meme
temps que celui de leurs freres d'armes venus d'autres horizons ; le ministere ne renonce pas a l'idee de rendre
un hommage specifique en 1994 a tous ceux qui sont revenus en France apres une evasion : prisonniers
evades d'Allemagne, evades vers l'Espagne, vers l'Angleterre, vers la Suisse. 2/ Les contingents concernant les
distinctions sont fixes par decret du President de la Republique pour des periodes de trois ans. Des propositions
lui sont adressees afin que le prochain decret, qui concerne la periode du 1er janvier 1994 au 31 decembre
1996, comprenne un nombre substantiel de distinctions specifiquement reservees aux anciens de la France libre
dont font souvent partie les evades de France par l'Espagne comme des Forces francaises de l'interieur, a
l'occasion des importantes ceremonies qui marqueront le cinquantieme anniversaire de la liberation du territoire
et de la victoire sur le nazisme. 3/ En ce qui concerne l'inscription sur les cartouches qui ornent les coursives de
l'hotel des Invalides, de la mention de l'evasion de France par l'Espagne, il peut etre precise qu'en 1983, une
plaque a ete apposee aux Invalides par l'UNEG (Union nationale des evades de guerre), « A la memoire des
evades de guerre et passeurs tombes pour la liberte ». Les evades ne sont donc pas absents des Invalides. De
plus, concernant les evades par l'Espagne, il existe deja depuis plusieurs annees un certain nombre de
monuments, generalement d'origine associative. On peut citer Banyuls, Ceret, Dores, Tarascon-sur-Ariege,
Bedous, Laruns, Ascains, Liboure et Hendaye.
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